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Chambre dès Représentants. 

SESSIGN DE 1864-18615. 

TABLEAU DES PROJE11S ET DES PROPOSITIONS DE LOI ARRIÉRÉSe 

I. - PROJETS RENVOYÉS AUX SECTIONS. 

1. PRÊT A INTÉRI1T. Projet présenté par le Gouvernement, le 2G août 186/i, (n° 8). Sections 
du mois d'noût t 864. 

2. BUDGETS pour t 86t5. Projets présentés par le Gouvernement, le 2 septembre 1864, (n° M). 
Sections du mois d'août 1864. 

"" II. - PROJETS RENVOYÉS A DES COi\IMISSIONS. 

~. RÈGLEMENT définitif du BUDGET de l'exercice 181H, Projet présenté par le Gouverne- 
ment, Je 26 noût -1861.1- (11° 12) {t). • 

2. RÈGLEMENT définitif du BUDGET de l'exercice 181,2. Projet présenté par le Gouverne 
ment, le 26 août 1864 (n° 13) (t). 

5. llÈGLEiUENT définitif du BUDGET de l'exercice 18~5. Projet présenté par Je Gouverne 
- ment, le 26 août 1861, (n° H) (i), 

4. RÈGLEMENT définitif du BUDGET de l'exercice 181,4,. Projet présenté par le Gouverne 
ment, le 26 août ·1864 (n° 15) (1). 

l:i. RÈGLEME~T définitif du BUDGET de l'exercice 18155. Projet présenté par le Gouverne 
ment, Je 26 août 1864 (n• 16)(1). 

G. RÈGLE~IENT définitif du BUDGET de l'exercice fS/56, Projet présenté par le Gouverne 
ment, le 26 août 1864 (n° 17)(i). - 

7. RÈGLE~IENT définitif du BUDGET de l'exercice t8/57. Projet présenté par le Gouverne- 
ment, le 26 août 1864 (n• 18) {t), · 

8. REGLE~ŒNT définitif du BUDGET de l'exercice t81i8. Projet présenté par le Gouverne 
ment, le 2G août 1864 (n• Hl) (1). 

9. RÈGLEMENT définitif du BUDGET de l'exercice 18159. Projet présenté par le Gouverne 
ment, le 26 août 1864 (n° 20) (1). 

III. - PROPOSITION DE LOI NON DÉVELOPPÉE. 

.\fODIFICATIONS au tableau annexé à l'art, M de la LOI ÉLECTORALE, - Proposition faite 
par 1\1. Orts, le ior septembre 1864. 

(1) <;on,m;u,on permanente des fina11cc,, 


